
GT inondation

08 novembre 2024

En Pays d’Orthe, les inondationsfont parties du territoire !
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La matiné� du 08 nov�mbr�

Photothèqu� �t Lanc�m�nt du PAPI
Echang� sur la g�stion d� cris�PCS, SPDIS, SDIS
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La méthodologi�
Co-construction ensemble des réponses à des questions quiressortent du questionnaire

1 fois tous les deux mois
Intervention « expert » pour échange

Aucune limite ou tabou
Obj�ctif : Prés�ntation à l’�ns�mbl� d� la populationpour 2025
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L�s qu�stions
1. Pourquoi ma maison �st inondabl�?

2. Pourquoi m� protég�r, alors qu’il suffit d’arrêt�r l’�au?
3. Pourquoi n� pas arrêt�r l�s lâch�rs d� barrag�s?

4. Pourquoi n� pas cur�r l�s gav�s?
5. Que font mes élus sur cette question? Qui fait quoi?

6. Pourquoi des batardeaux à 80 cm et pas plus? Liste d’entreprises ?
8. Les assurances ont-elles un rôle à jouer ?

9. Comm�nt s’organis� la g�stion d� cris�, l’après inondation�t l� n�ttoyag� ?
10. Comm�nt financ�r m�s travaux?
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Création d’un� photothèqu�
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Lanc�m�nt du Papi Adour Aval
- Plusieurs années de travail pour laréalisation d’un PAPI Adour AVAL(CAPB, CCS, MACS, CCPOA etinstitution Adour)

- Zone blanche des PAPI
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Un périmètr� élargit



• Possibilité de réalisation/financement de diagnostics ettravaux de réduction de vulnérabilité deshabitations/équipements et activités
• Lancement d’études hydrauliques dont notamment unesur les gaves réunis

• Financement pour pose de repères de crue.
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3 actions concrèt�s
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La CCPOA est doncaujourd’hui couvertpar le PAPI AdourAval, le PAPI gaved’Oloron et le PAPIgave de Pau.

De Bayonne auxPyrénées!

Un s�ct�ur d�s gav�s couv�rt
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Lanc�m�nt du Plan Int�rCommunald� Sauv�gard�
Constat :- Lors des inondations, mobilisation partielle des moyens interco etcommunaux non touchés- Besoin de se coordonner entre EPCI et communes

Objectif : Organisation et mutualisation des moyens de l’interco et autres pourles inondations
Réalisation : Par le centre de gestion et première réunion technique endécembre

Délai : 2025
Attention, il ne remplace pas les PCS communaux et le pouvoir de police resteaux Maires
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L� Plan Communal d� Sauv�gard�
Le plan communal de sauvegarde (PCS)est un document qui constitue un relaisentre les politiques locales de préventiondes risques et celles de gestion dessituations de crise.

Le PCS organise, sous l’autorité dumaire, la préparation et la réponse auprofit de la population lors dessituations de crise.
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Organisation local� d� cris�
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